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RÉPONSES DE L'INDE1 AU QUESTIONNAIRE SUR LES 
PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION 

 
Réponse de l'INDE à la question des ÉTATS-UNIS2 

 
 

 La communication ci-après, datée du 1er mai 2007, est distribuée à la demande de la 
délégation de l'Inde. 
 

_______________ 
 
 

Réponses au questionnaire sur la politique d'importation de produits remanufacturés 
 

Question: 
 
 Conformément à la deuxième question du questionnaire, les Membres étaient invités à 
identifier chaque régime de licences en vigueur et à indiquer les produits visés en les groupant 
comme il convenait.  Au vu de la réponse de l'Inde, la délégation des États-Unis croyait comprendre 
que les importations indiennes étaient régies par les mesures énoncées dans la publication intitulée 
"Classification tarifaire indienne (SH) des produits d'exportation et d'importation, 2004-2009", dans 
la Politique en matière de commerce extérieur pour la période 2004-2009, et dans le Manuel des 
procédures d'importation et d'exportation.  La délégation des États-Unis priait l'Inde de mettre à jour 
sa réponse au questionnaire en énumérant les produits spécifiques assujettis aux restrictions à 
l'importation. 
 
 Elle demandait également à l'Inde de donner une réponse concernant chacun de ces produits 
à toutes les autres questions du questionnaire.  En particulier, les États-Unis souhaitaient savoir si 
des produits remanufacturés étaient assujettis à des prescriptions en matière de licences 
d'importation.  Dans l'affirmative, ils priaient l'Inde de décrire en détail les procédures de licences 
d'importation. 
 
Réponse: 
 
 Les produits soumis à licence d'importation dans le cadre de la Politique sont indiqués dans la 
publication intitulée "Classification tarifaire indienne (SH) des produits d'exportation et d'importation, 
2004-2009".  Vous trouverez ci-joint une copie de la liste de ces produits avec les lignes tarifaires 
correspondantes, au 11 juillet 2006.3 
                                                      

1 G/LIC/N/3/IND/8. 
 
2 Voir le paragraphe 2.12 du document G/LIC/M/24 daté du 20 décembre 2006 et les Points convenus 

au sujet des procédures d'examen des notifications (G/LIC/4). 
 
3 Une copie de la liste des produits soumis à licence d'importation est disponible auprès du Secrétariat 

de l'OMC (Division de l'accès aux marchés) (en anglais uniquement). 
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 Les produits remanufacturés ne sont pas définis en tant que tels dans la Politique d'exportation 
et d'importation.  L'importation de produits remanufacturés est soumise à des restrictions.  La 
procédure à suivre pour déposer une demande d'importation de produits soumis à restriction, y 
compris les produits remanufacturés, est décrite en détail dans le Manuel des procédures (Vol. I) 
2004-2009.  Chaque demande d'importation de produits soumis à restriction est examinée pour en 
déterminer le bien-fondé. 
 
 L'Inde se tient à la disposition des États-Unis pour leur fournir toute autre précision qu'ils 
pourraient demander. 

__________ 
 
 
 


